
  

  FICHE CONSEIL : Je ravale ma maison 
                              ou réalise une réfection de toiture

A quelle formalité mon projet est-il soumis ? :
Déclaration préalable

COMPOSITION du DOSSIER → Cas général :

Un plan de situation

Un plan masse

Dossier à fournir en 3 exemplaires

Qu'est-ce qu'un ravalement ? :
Application d'un enduit, d’un crépis, ou d‘une peinture sur : murs de 
façades, fenêtres, volets, rives de toit.... 

Qu'est-ce qu'une réfection de toiture ? : 
Changement des tuiles, de la zinguerie (sans modification du toit ou rajout 
d'éléments en toiture de type : fenêtres de toit, lucarnes...) 

Façades concernées

Un plan permettant de localiser la maison et la façade concernée par le projet.
Vous pouvez vous appuyer sur un état parcellaire.

A quelle formalité mon projet est-il soumis ? :
Déclaration préalable uniquement dans les périmètres des Monuments Historiques
ATTENTION : dans les autres secteurs, pas de dossier à constituer. Toutefois il vous 
appartient de respecter le panel communal



  

→ Cas particulier : mon projet est visible depuis l'espace public
ou mon projet est situé dans le périmètre des Monuments Historiques

Des photos 

→ Cas particulier : mon projet est situé dans le périmètre des Monuments Historiques

Une notice « architecturale »

   
  ATTENTION : La présente liste, si elle est susceptible de faciliter les démarches, n'est pas exhaustive
   Des pièces supplémentaires peuvent être exigées en fonction de la nature et de la situation du projet, si elles apparaissent nécessaires à l'instruction.
  

Environnement proche Environnement lointain

Un descriptif des matériaux et couleurs si ceux-ci ne sont pas mentionnés sur 
les plans de façades. Vous pouvez également utiliser la fiche complémentaire : 
Modification de l'aspect extérieur.

Des façades

Ils peuvent être complétés ou remplacés par des photos en « vue de face » pour chaque façade concernée.
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